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NUOMA Mutuelle est une vraie structure à taille 
humaine, à but non lucratif, défendant des valeurs 
de solidarité et d’accès aux soins pour tous !

Ses faibles frais de gestion, autour de 12,9%, 
permettent à ses adhérents de bénéficier d’un 
fort taux de redistribution, lui conférant ainsi un 
excellent ratio prestations/cotisations.

Affiliée à l’UMG AESIO, NUOMA Mutuelle est une 
structure financièrement solide.

UNE MUTUELLE SOLIDE ET SOLIDAIRE

Une mutuelle 
à taille humaine

Qu’est-ce qu’une 
mutuelle associative ? 
Face aux problématiques d’accès aux soins, 

une offre de mutuelle associative a été créée. 

Le concept est de regrouper les adhérents d’une 
même association afin de leur faire bénéficier 
d’une complémentaire santé à prix concurrentiels 
car négociée collectivement.

La solidarité comme principe 
fondamental

Les offres NUOMA s’adaptent aux besoins  
de chacun, avec des prestations performantes 
sur les postes clés de la vie courante, tels que  
le dentaire, l’optique ou encore l’hospitalisation.

NUOMA repose sur un principe de solidarité  
avec des garanties qui vont au-delà des besoins 
essentiels et une solidarité intergénérationnelle  
sur l’ensemble des couvertures.
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par téléphone : 0 805 952 909
mail : mutuelle-asso@nuoma-mutuelle.fr

  www.nuoma-mutuelle.fr

NUOMA Mutuelle :

Pour en savoir plus, 
contactez-nous !

Parce que nous accordons une grande importance  
à la santé et à la sécurité de nos adhérents,  
notre taux de satisfaction auprès d’eux est de 
88% !

Cette satisfaction de nos adhérents est 
primordiale et pousse à proposer toujours plus de 
services innovants ainsi que des événements de 
prévention dans le but de préserver leur capital 
santé.

UN EXCELLENT TAUX DE SATISFACTION 
ADHÉRENT 

VOTRE ASSOCIATION 

NOUS FAIT CONFIANCE !
Choisir une mutuelle associative présente de 
nombreux avantages pour une association. 

A  travers un tel dispositif, l’association bénéficie 
de services, adaptés aux besoins spécifiques de 
ses membres. Les tarifs sont avantageux grâce à 
la mutualisation des risques et l’absence de but 
lucratif, permettant une meilleure accessibilité 
aux soins pour tous. 

De plus, ce dispositif favorise la solidarité et 
le respect des valeurs associatives, en offrant 
un accompagnement social et des actions de 
prévention ajustées aux enjeux du secteur 
associatif. 

Nos offres de complémentaire santé
La mutuelle associative

Nous contacter
La mutuelle associative

En partenariat avec votre association
 @
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MédecinDirect n’est pas un service d’urgence.
En cas de doute ou d’urgence, veuillez contacter votre 
médecin traitant ou le 112.



Pour plus de détails sur l’application de nos offres,  
se référer au règlement mutualiste de l’offre.

La mutuelle associative, c’est 4 niveaux de garanties : 
L’Initiale Asso qui couvre le ticket modérateur et 
donne accès au 100 % santé, soit le reste à charge 
zéro. 
L’Essentiel Asso et Confort Asso qui possèdent 
quelques spécificités telles que les dépassements 
d’honoraires, les remboursements supérieurs sur la 
chambre particulière, le forfait podologie/pédicurie, 
l’ostéopathie.
L’Optimale Asso une offre premium offrant une 
large gamme de prestations et une excellence dans 
ses remboursements.  

DÉCOUVREZ NOS OFFRES 
DE MUTUELLE ASSOCIATIVE

Nos offres de complémentaire santé
La mutuelle associative

UN RÉSEAU DE SOIN 
 Maîtrise de vos dépenses de santé grâce à 

• Un réseau de professionnels de santé 
(optique, audioprothèse, dentaire, ...) 
•  Analyse de devis 
•  Baisse de votre reste à charge

TÉLÉCONSULTATION AVEC 

MÉDECINDIRECT : 

MédecinDirect est une clinique digitale composée 
de 80 médecins et paramédicaux pluridisciplinaires 
(médecine générale, pédiatrie, psychiatrie, 
sexologie, gynécologie, urologie...), que vous 
pouvez consulter à distance par écrit, téléphone 
ou vidéo 24h/24 et 7j/7. Sur cette plateforme, 
différents services s’offrent à vous :
 Consulter un médecin 24h/24 et 7j/7, pour 

les personnes présentant des symptômes et 
souhaitant obtenir un avis, conseil ou diagnostic 
rapide (par écrit, téléphone ou vidéo).
 Des thérapies et coaching psychologie, diététique, 

sport, kinésithérapie, sage-femme, pour les 
personnes souhaitant bénéficier d’un suivi régulier 
sur l’une de ces thématiques (par vidéo).

ASSISTANCE SANTÉ
 En cas d’hospitalisation :

• Aide à domicile 
•  Garde d’animaux domestiques
• Aide aux aidants 

Découvrez nos services
La mutuelle associative

AVANTAGE PARTENAIRE
 MACIF AVANTAGE

•  Economie au quotidien
•  Remise sur de nombreuses enseignes
•  Sur internet ou directement  

chez les partenaires

UN SERVICE DE 2ÈME AVIS MEDICAL 

Grâce à Deuxième Avis, obtenez en moins de 7 jours 
l’avis sur dossier d’un médecin référent de votre 
pathologie avec plus de 350 médecins experts et 
plus de 750 maladies couvertes (dont maladie du 
rachis, endométriose, cancers, acouphènes…).


